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SIEGE SOCIAL 
 

COMITE DEPARTEMENTAL DU VAR DE GYMNASTIQUE 
MAISON DES SPORTS – 133, BOULEVARD GENERAL BROSSET - 83200 TOULON 

 
Tél : 07 83 62 96 18 

Mail : comitevarffgym@wanadoo.fr / Web : www.cd83.ffgym.fr 
 

SECRETARIAT 
Olivia PIERRE 

 
 

VOS REPRESENTANTS 
 

Président 
M. Lucien VIVIANI 

 
Trésorier  

M. Alain JAKOBEK 
 

Secrétaire générale 
Mme Anne FIANDRINO 

 
Délégué Technique Général 

M. Gérard SCRIBOT 
 

Membres du comité directeur 
Christine BOMBEAU - Valérie HONORAT - Ghislaine VIBOUREL – CAPELLO Valentin 

CHEVALIER Gilles – FEYFANT Kévin - LALAGÜE Marie-Reine – MICHALAK David 
SAUVAGE Patrick – TABONI Pascal - Mlle Emilie GIORDANO 

 
 

 membres du comité directeur 
Membres des comissions techniques 

Vice-Présidents 
Représentants 

techniques 

G.A.F Annie INNOCENTI LEFORT Gregory 
Pascale BARE – Medhi KAMKOUM 

Chiara IVARS  – Gwenaëlle LEREBOURG 

G.A.M.  PEDRONO Pascal ZITTEL Loïc 

G.R.  SOQUET Amandine 
Anaïs REMY - Gwenaëlle SUE 

JOUFFROY Laura – LAUWERS Margot 
LEIRE Sophie 

TR. Aline JAKOBEK JACOBEK Katy 
INNOCENTI Audrey –JUBAN Nathalie 

LEONARD Jimy 

G.A.C.  Nicolas GEYRAUD  

Team Gym  Stéphanie PRIEUR  

G.P.T.  FRELON Frédéric  

 
 



 

CALENDRIER DES COMPETITIONS 

2023-2024 

 
 
+ les « ACCESS GYM » : les dates et les lieux sont déterminés 1 mois avant l’événement par les clubs 
organisateurs. Bien nous envoyer le formulaire de demande de rencontre au moins 1 mois avant la date. 

DISCIPLINES DATES LIEUX  COMPETITIONS CATEGORIES 
Dates limites 
engagements  

nominatif 

GR 15 Octobre  Grimaud Individuelles 
Nationale 
Fédérale 

Régionale  
24 Septembre 

GAF 9 Décembre Hyères Individuelles Perf. + Féd. A 12 Novembre 

GAM 20 – 21 Janvier Fréjus équipes  
 individuels 

Perf. + Féd. A-B 22 Décembre 

GAF 20 – 21 Janvier Fréjus équipes 
Performance  

Fédérale A et A9 
22 Décembre 

TRAMPO 4 Février La Seyne sur mer coupe du Var 
Fédérale 
Régional 

22 Janvier 

GR 

17 Février 

Solliès-Pont 

Coupe 
Formation 

étape 1 

28 Janvier 

18 Février 
Ensembles et 

Duos 

Nationale 
Régionale 
Fédérale 

TRAMPO 17 Mars La Seyne sur mer 
Grand Prix du 

Var 
Fédérale 
Régional 

04 Mars 

GAF 23 – 24 Mars  Six-Fours équipes Fédérale B et A7 25 Février 

TRAMPO 14 Avril Cuers Cht du Var 
Fédérale 
Régional 

02 Avril 

GR 8 ou 9 Juin / 
Coupe formation 

- 
Challenge 

étape 2 
- 

loisir 

19 Mai 

GAF 18 Mai Hyères 
Fédéral B 
aménagé 

féd. B aménagé 21 Avril 

GAF 
 

Date à définir Six-Fours 
Finale 

Départementale 
Fédérale A, A7, A9 

Fédérale B 

Vérification des engagements en 
fonction des quotas de la région 

      



 

GENERALITES - COMPETITIONS 
 

Engagements 
 

➢ Les engagements sont à régler avant la compétition sur Engagym : 
Nous vous rappelons qu’à partir de cette saison le paiement par virement est demandé. Pour cela veuillez 
trouver ci-dessous une petite procédure : 

 

1- Il faut aller sur Engagym et choisir le mode de paiement Virement. Mais vous ne pourrez pas effectuer le 
virement directement sur Engagym. 

 
2- Il faut aller ensuite sur le site de votre banque et saisir le RIB du comité que vous trouverez ci-dessous: 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Puis ensuite faire un virement classique du montant de vos engagements. 
Le paiement par virement s'effectue en dehors d'Engagym 

 
3- Nous envoyer un mail récapitulatif de votre paiement avec le nom de votre club, la compétition 
concernée, le montant des engagements sur l’adresse : comitevarffgym@wanadoo.fr 

 
➢ Les engagements sont à effectuer en ligne sur le site de la Fédération  

 
ENGAGEMENTS PAR INTERNET 
1. Connectez-vous au site www.ffgym.com 
2. A l’aide de vos identifiants clubs, se connecter à l’espace MON COMPTE 
3. Puis aller dans MES OUTILS 
4. Cliquez sur « Engager mes gymnastes » dans l’onglet « Compétition » 

 
https ://moncompte.ffgym.fr/Competition/Outils/EngaGym 

 
➢ Engagement général  
- Inscrire le nombre d’équipes et/ou d’individuels que vous engagez.  
➢ Engagement nominatif  
- Inscrire les noms des gymnastes en équipes et/ou en individuels. En respectant les dates limites 

d’engagement. 
 

Toute équipe ou gymnaste individuelle non inscrite aux dates de forclusion ne pourra concourir. 
 
➢ Les FORFAITS sont à déclarer via l’interface EngaGym à partir du site www.ffgym.fr en respectant les dates de 
forclusion : 10 jours maximum avant la compétition. Passé ce délai, les droits d’engagements seront dus, 
excepté pour raison médicale (joindre un certificat). 

Titulaire : ASSOC. COMITE DEP VAR FEDER FRSA GYMNASTIQUE  
Adresse : 133 BD DU GENERAL BROSSET 83200 TOULON  
Domiciliation : C.A. CUERS  
Code Banque : 19106  
Code Guichet : 00015  
Numéro de compte : 43692667442  
Clé RIB : 80  
IBAN (International Bank Account Number ) : FR76 1910 6000 1543 6926 6744 280  
Code BIC ( Bank Identification Code ) - Code SWIFT : AGRIFRPP891 

 

http://www.ffgym/
https://moncompte.ffgym.fr/Competition/Outils/EngaGym
http://www.ffgym.fr/


 

Tarifs engagements : 
 

T.R. 
(Coupe, Chpt, Grand 

Prix du Var) 
 

G.R. 
(Coupe Formation) 

ACCESS  GYM 
(organisation Club) 

ANIMATION 
(GAF - féd B aménagé) 

INDIVIDUEL 
(GAF-GAM-GR) 

DUO 
 GR / GAC 

EQUIPE 
/ 

ENSEMBLE GR 

4.00 € 2.00 € 2.00 € 8.00 € 9.00 € 13.00 € 

 
 

➢ NOUVEAU : engagement des juges 
 

ENGAGEMENTS DES JUGES SUR ENGAGYM 
La FFG a mis en place un nouveau système de gestion des juges « Jugegym ». 
Il vous faudra dorénavant engager vos juges impérativement sur Engagym en même temps que vous engagez 
vos gymnastes. 
Il vous faut aller dans la colonne JUGE sur engagym colonne à côté de la colonne Nominatifs. 

 
Cet engagement est OBLIGATOIRE : 

• c’est avec cela que la responsable des juges fera l’organigramme des juges 

• il n’y a plus de livret de juge tout est géré directement par Jugegym. Si votre juge n’est pas engagé 
c’est comme s’il n’avait pas jugé. 

 

 
Droits d’entrée 

(Public) 
 
Lors des compétitions départementales : gratuité pour tous. 
Le comité départemental du Var aide financièrement les clubs pour l’organisation de nos compétitions. 
 
 
 

Contrôle des licences 
 
Le contrôle des licences pourra être réalisé lors de chaque compétition départementale. Les clubs doivent, par 
conséquent, présenter les attestations de licence ou les e-licences de ces participants (gymnastes, entraîneurs, 
juges) 

 

Musiques 
 
GAF / GR : 
La gestion des musiques est informatisée sur toutes les compétitions. (via DJ Gym) 
A faire au minimum 2 semaines avant la date de la compétition. 



 

 
TELECHARGEMENT DES MUSIQUES  
1. Connectez-vous au site www.ffgym.com 
2. A l’aide de vos identifiants clubs, se connecter à l’espace MON COMPTE 
3. Puis aller dans MES OUTILS 
4. Cliquez sur « Déclarer vos musiques » dans l’onglet « Compétition » « Bienvenue dans DJ Gym » 
 

https://moncompte.ffgym.fr/Competition/Outils/DJGym 
 
Il est INDISPENSABLE d’enregistrer les musiques au format « MP3 » et de renommer comme suit :  

➔ NOM Prénom de la gymnaste et NOM DU CLUB. 
➔ (pour la GR, se référer à la brochure départementale) 

 
Nous vous demanderons également de venir en compétition avec une clé USB de secours contenant l'ensemble 
des musiques, en cas de besoin. 
 
 

Jugement 
 
  
➢ Absence de juge club : une amende de 150 € sera à régler avant l’entrée en compétition du club 

concerné. 
       Exception : pour les nouveaux clubs lors de la saison d’affiliation. 

 
➢ Juges convoqués : le déplacement des juges convoqués sera pris en charge par le département. Les juges 

convoqués lors des compétitions devront faire parvenir leur état de frais de déplacement dans les 15 
jours après l’évènement. 
 

 

Palmarès 
 
 - Les gymnastes doivent assister au palmarès en tenue de compétition (référence code FIG) ou en       
    survêtement complet du club (haut et bas) 
 - Equipe : tenue identique pour toute l’équipe 

https://moncompte.ffgym.fr/Competition/Outils/DJGym

